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Quelques chiffres  
 

 

En 2020 

 

 
Nombre de familles adhérentes : 422 
 
113 enfants accueillis de 0 à 6 ans. 
 
152 enfants accueillis de 7 à 16 ans. 
 
67 personnes prises en charge par le 
Service de Soins Infirmiers à Domicile. 
 
20 117 heures d’Aide à domicile pour       
176 Personnes prises en charge 
(187 dossiers traités). 
 
30 personnes prises en charge par l’Accueil de 
Jour pour 898 journées. 
 
6903 repas livrés dans le cadre du Service 
de Portage de Repas à Domicile. 
 
629 demandes au niveau de la MFS (Maison 
France Services). 
 
45.81 Salariés Equivalent Temps Plein au 
31/12/2020. 

Dépenses globales 2020 : 2 161 446 € 
 
 

Somme de 100%

Total Total

Achats 3%

Charges du personnel 70%

Charges Exceptionnelles 6%

Dot aux Amt et Prov 7%

Services Extérieurs 14%

Total général 100%

Achats
3%

Charges du 
personnel

70%

Charges 
Exceptionnelles

6%

Dot aux Amt et 
Prov
7%

Services 
Extérieurs

14%

 
 

Recettes globales 2020 : 2 241 229 € 
 

CPAM/CARSAT
32%

Autres
17%

Participation 
Usagers 29%

CAF/
MSA
10%

Conseil 
Départemental

1%

Etat
1%

Collectivités 
Locales

10%

 

 
Excédent TOTAL : 79 782,97 € 

Excédent Centre Social :    34 524.26 € 
Excédent SSIAD :      52 391.72 €  
Excédent Aide à Domicile :  2 015,40 € 
Déficit Accueil de Jour :     - 9 148,41 € 
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ANIMATION PETITE ENFANCE 
 

Bilan de l’année 2020 : 
 

POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

 

➢ L’engagement des familles et de l’équipe dans la 

mise en œuvre du protocole sanitaire au quotidien 

➢ Le maintien du fonctionnement du multi-accueil pour 

les enfants du personnel prioritaire lors du 

confinement 

➢ La poursuite des ateliers créatifs avec les enfants  

➢ 4 assistantes maternelles fréquentent régulièrement 

les ateliers d’éveil du RAM  

➢ La poursuite de l’emprunt de jeux sur la ludothèque et 

la continuité des actions ludothèque auprès des 

enfants, sur le périscolaire de Châtillon et d’Alluy 

 

 

➢ Le contexte de la pandémie qui n’a pas permis de 

mettre en place les rencontres prévues avec les 

familles : les comités d’usagers, les moments festifs… 

➢ L’impossibilité de réaliser des projets, des partenariats, 

des passerelles 

➢ Les difficultés relationnelles en raison du port du 

masque et des gestes barrières 

➢ La mise en œuvre d’un protocole strict de 

désinfection qui a modifié notre pratique au quotidien et 

centré nos actions autour de l’hygiène  

➢ L’accueil des parents en extérieur ou dans le hall 

d’entrée qui ne favorise pas le partage, les échanges 

➢ L’arrêt du fonctionnement de la ludothèque avec les 

familles 

 

  

ANIMATION COLLECTIVE FAMILLES 
 

Bilan de l’année 2020 : Une année très compliquée, où Nadine JUIN, nouvelle Référente 

Famille, a dû se faire connaitre dans un contexte où l’on ne pouvait pas se rencontrer !  
 

POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

➢ 7 ateliers créatifs en direction des familles pendant l’été           

➢ 2 randonnées proposées (juillet et août) 

➢ Nouvelle saison (nov. 20) pour le CLAS, 7 enfants y sont inscrits 

et le suivent avec assiduité, le projet est arrivé (kamishibai) à 

terme, il est prévu une présentation devant les parents le mardi 

1er juin 2021, puis des représentations dans les classes de 

l’école de Châtillon. 

➢ « Education + » une rencontre a pu se tenir le 19 octobre 2020 

➢ 1 table ronde « Parents, oser dire que vous n’en pouvez plus » 

animé par Mme Hadjab  

➢ 5 devis temps libre établis (dont 3 familles en dessous du coeff 

500) 

➢ Une très bonne collaboration entre les services 

➢ Très bonnes relations avec le nouveau directeur de l’école des 

vignes 

➢ Partenariat avec la médiathèque Châtillon, mise en place d’un 

prêt « malle bébé » par la bibliothèque départementale de la 

Nièvre 

➢ Utilisation du site Facebook pour essayer de maintenir du lien 

 

➢ Difficulté à mobiliser les différents publics 

➢ Nombreuses activités, sorties annulées (soirée 

jeu, soirée famille, échange de savoirs, comité 

d’usagers…) 

➢ Inquiétude, peur  

➢ Contraintes de confinement, couvre-feu 

➢ Communication à améliorer avec les villes de 

l’intercommunalité, les écoles (sauf Châtillon) 
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Bilan de l’année 2020 : 
 

POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

 

➢ 6 ateliers aquatiques ludiques en périscolaire : Maternel, 

Primaire et Ado 

➢ Les anniversaires toujours aussi appréciés des enfants les 

mercredis après-midi 

➢ Atelier Equitation complet toute l’année 

➢ Facebook avec Anim’ton Bazois : 452 J’aime 

➢ Bonne fréquentation d’un jeu en ligne pendant le 1er 

confinement avec les familles : Blind Test ! 

➢ Bon partenariat avec les écoles de Châtillon et son 

directeur, ainsi qu’avec la municipalité de Châtillon pour 

l ‘organisation des périscolaires 

➢ Continuité de Direction entre la Directrice des ACM et 

l’Adjointe des ACM 

➢ Mise en place d’un accueil de garde pour les enfants de 

personnels soignants lors des différents confinements 

➢ Bon partenariat avec les collègues de l’entretien des locaux 

pour appliquer les protocoles d’hygiène Covid 

➢ Les familles qui continuent de nous accorder leur confiance 

malgré un contexte sanitaire difficile 

➢ Les enfants qui sont « extraordinaires » pour leur faciliter 

d’adaptation à tous ces changements au sein des ACM 

➢ Un séjour Ado au Futuroscope pendant les vacances de 

Toussaint 

➢ Augmentation de la moyenne de présence des maternels 

les mercredis : 10.36 

➢ Augmentation de la moyenne de présence des primaires 

les petites vacances : 13.39 

➢ Bon partenariat avec la nouvelle directrice du Multi-accueil 

et avec la nouvelle Référente Famille 

 

➢ Beaucoup d’activités et d’ateliers suspendus à 

cause de la COVID 

 

➢ L’équipe d’animation qui subit les 

changements de planning et qui doit s’adapter 

aux contraintes sanitaires qui évoluent souvent 

 

➢ La difficulté de prendre en charge des enfants 

porteurs de Handicap et/ou du Village 

d’enfants 

 
➢ Difficultés de maintenir « une envie » de venir 

à la salle ados 

 

 

 

Bilan de l’année 2020 : 
 

POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

 
➢ 61 personnes inscrites aux activités adultes âgées 

entre 45 et 59 ans 

➢ Les activités adultes sont globalement équilibrées 

financièrement. 

➢ Le classeur des activités est revu chaque année, 

➢ Adaptation des cours d’aquagym avec les 

contraintes sanitaires, maintien des cours en demi 

jauge jusqu’en octobre 

 
➢ Pas de réunion du comité d’usagers  

 
➢ Pas d’évolution de participants au repas 

adultes malgré de nouveaux adhérents à 
l’activité aquagym 
 

➢ 9 Pass’Port Découverte ont été remis dans 

le courant de l’année 2020, baisse 

importante liée au Covid 

 
 
 
 
 
 
 

 

ANIMATION ENFANCE JEUNESSE 
 

ADULTES 
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MAISON FRANCE SERVICES 
 

Bilan de l’année 2020 : 
 

POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

➢ Labellisation de la Maison des Services aux 
Publics en Maison France Services au 1er février. 

➢ 2 jours de formation des agents avec tous les 
organismes, ayant signés la convention Maison 
France Services, afin d’avoir un référent et facilité 
le lien. 

➢ 629 visites sur l’année contre 541 en 2019, nous 
retrouvons encore une augmentation du nombre 
de visites. 

➢ Une page réalisée dans chaque Bazois 
➢ En juillet, 2 nouvelles agents France Services, 

Audrey et Tiphaine 
 

➢ Dépliant spécifique qui reste à diffuser  
➢ La mise à jour de la plateforme logement est du 

ressort de la communauté de communes pour 
les informations générales. Les offres liées aux 
particuliers sont à renforcer. La mise à jour des 
logements communaux sur la plateforme 
logement depuis la création n’a pas été faite 

➢ Diminution des financements du conseil 
départemental  

➢ Les chèques mobilité, 4 chéquiers distribués 
sur l’année 2020 : difficulté sur notre secteur 
pour trouver des taxis proches qui acceptent 
les chéquiers 

 

PREVENTION / PORTAGE DE REPAS/RELAYAGE/AIDE AUX 

AIDANTS/PLATEFORME DE RELAIS ET D’ACCOMPAGNEMENT 
Bilan de l’année 2020 : 
 

POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

Prévention :  

➢ Annulation de toutes les animations suite à la crise 

sanitaire. Les actions de prévention à domicile ont été 

maintenues à l’exception de la période de confinement du 

17 mars au 11 mai 2020. 

Aides aux aidants : 

➢ Maintien du suivi du groupe des aidants par Mme ISSARD 

(psychologue) et constitution d’un nouveau groupe pour la 

formation des aidants, encadré par Mme MILLET 

(psychologue) 

Service de Portage de Repas à Domicile :  

➢ 6903 repas livrés contre 5761 en 2019 pour 29 

bénéficiaires. 

➢ Résultats des enquêtes de satisfaction : la satisfaction 

concernant la qualité est à 8,42 (7,80 en 2019). 

Commission « Personnes Retraitées » : 3 réunions 

➢ La Commission « Personnes retraitées » est restée 

mobilisée pour la lutte contre l’isolement. Malgré les 

recommandations sanitaires et le peu de réunions 13 puis 

8 membres, dans le respect des recommandations 

sanitaires, ont participé pour la préparation des 

animations qui ont dues être finalement annulées. 

Deux ateliers « Bons Jours » :  

➢ Janvier : 10 participants à l’atelier Force et forme au 

quotidien 

➢ Septembre : 18 participants à l’atelier L’équilibre où en 

êtes-vous ? 

Service de Relayage : 

➢ 15 dossiers d’aidants dont 9 aidants ont donné suite pour 

87,17 heures malgré l’arrêt du service le 17 mars et 

autorisé à reprendre le 25 juin 2020. 

➢ Formation sur 2 jours (13 octobre et 10 novembre 2020) 

sur la base du volontariat de 3 aides à domicile et 3 aides-

soignantes par l’organisme MSE FORMATION. 

➢ Le Centre Social poursuit sa mission de relais local de la 

Plateforme de relais et d’accompagnement 

Prévention : 

➢ Mettre en place des alternatives pour permettre de 

recréer du lien social.  

 

 

Aides aux aidants : 

➢ Dans le cadre de la Plateforme de relais et 

d’accompagnement, nous poursuivons nos 

recherches pour le recrutement d’un psychologue.  

 

Visites des personnes de 80 ans et + :  

➢ Il n’y a pas eu de visites sur les Communes de 

Brinay, Montapas, Ougny et Tamnay en Bazois. 

Une nouvelle rencontre est à réorganiser en 2021.  

 

Comité d’usagers services à la personne :  

➢  En raison de la crise sanitaire, une seule réunion 

réalisée le 16 janvier 2020 (10 participants) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service de Relayage : 

➢ A ce jour, pas de relayage de 21h à 6h, jours fériés 

et week-end. 
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Bilan de l’année 2020 : 

 
POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

 

➢ Le projet d’accueil de jour itinérant à St Honoré les Bains 

a pu se concrétiser avec une entrée dans les locaux 

acquis par le Centre Social en juillet. 

➢ Investissement des bénévoles pour l’aménagement de 

l’accueil de jour de St Honoré les Bains 

➢ Signature du dernier Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) 

pour les années 2020-2022 avec la Communauté de 

Communes Bazois Loire Morvan avant le passage en 

Convention Territoriale Globale (CTG), incluant une prise 

de compétence du Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 

installé dans les locaux de la future Maison de la 

Parentalité. 

➢ Bon avancement du projet Maison de la Parentalité avec 

des financements déjà octroyés et un permis de 

construire déposé en fin d’année. 

➢  Labellisation de la Maison des Services Aux Publics 

(MSAP) en Maison France Services (MFS) en février. 

➢ Poursuite du service relayage et de notre collaboration 

concernant la plateforme de relais et d’accompagnement. 

 

➢ Pas de négociation du Contrat Pluriannuel d’Objectifs 

et de Moyens pour le S.P.A.S.A.D. 

➢ Faute de temps, nous devons poursuivre le travail sur 

la démarche qualité au niveau du secteur Petite 

Enfance, Enfance Jeunesse et Accueil de Jour. 

➢ L’entrée de la Maison des Générations reste à être 

indiquée, et aménager l’accueil. 

➢ Poursuite de notre projet Maison de la Parentalité afin 

de débuter les travaux prochainement. 

➢ Poursuite du travail déjà engagé pour le passage en 

CTG, en partenariat avec les centres sociaux de 

Moulins-Engilbert, Luzy et Fours, ainsi qu’avec la 

CCBLM et la CAF.  

 

CENTRE SOCIAL PROPREMENT DIT  
(Tous les services de l’animation, Multiaccueil, Portage de repas,  

Maison France Services) 
 

 

Dépenses 2020 :  811 642,01 €           Recettes 2020 : 846 166,27 € 
 

Excédent : 34 524,26 € 
 

Somme de 100%

TOTAL Total

Achats 4%

Charges du Personnel 56%

Divers 24%

Services extérieurs 17%

Total général 100%

Achats 
4%

Charges du 
Personnel

55%

Divers
24%

Services 
extérieurs

17%

ANIMATION GLOBALE ET LOGISTIQUE 
 

Autres
15%

CAF/MSA
22%

CARSAT
1%

CollectivitésLocales
31%

Conseil 
Départem

ental

8%

Etat
8%

Participation 
Usagers

15%
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SERVICE POLYVALENT D’AIDE ET DE SOINS A DOMICILE 
 

Bilan de l’année 2020 : 
POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

 

Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile :  

➢ La Coordinatrice Service aux Personnes, a 

obtenu son Diplôme Universitaire Interprofessionnel 

de Gérontologie en Octobre 2020. 

➢ Maintien du nombre d’heures d’interventions, 

20 117h en 2020 contre 20 358h en 2019 malgré la 

crise sanitaire et le confinement pour lequel des 

heures de ménage ont été annulées par les 

bénéficiaires. 

➢ L’évaluation à domicile des aides à domicile a été 

réalisée. 

➢ Malgré la crise sanitaire le personnel a toujours 

répondu présent et fait face aux modifications de 

planning de dernière minute 

➢ Maintien des réunions de services SAAD une fois 

par mois. 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile : 

➢ Augmentation du nombre de journées de prises 

en charge (11723 journées contre 9042 en 2019) 

avec un taux de remplissage à 80.08% (61.93% en 

2019) pour une moyenne de 36.75 bénéficiaires par 

mois. 

➢ Recrutement de 3 aides-soignantes à hauteur de 

8.70 ETP pour un effectif de 9 aides-soignantes.  

 

 

 

Service polyvalent : 

➢ Réunions de coordination effectives entre aides-

soignants et aides à domicile. 

➢ Maintien des actions de prévention réalisées qui 

remportent toujours un franc succès et sont 

appréciées par l’ensemble des bénéficiaires. 

➢ Maintien du Groupe de parole pour les salariés 

avec le réseau Emeraude (8 réunions de 2h)  

➢ 12 Evaluations communes réalisées à domicile 

des bénéficiaires SPASAD par l’Infirmière 

coordinatrice et la Coordinatrice services aux 

personnes. 

 

 

 Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile : 

➢ Augmentation des kilomètres, 122 195.30 en 

2020 contre 113 581 kms en 2019 due aux actions de 

préventions individuelles et collectives et 

accompagnement véhiculé à l’Accueil de Jour, ainsi 

que de nombreux changements de plannings liés à 

l’absence de salariés concernant la Covid-19. Plus 

d’accompagnement courses pendant la période de 

confinement 

➢ Les projets personnalisés n’ont pas été mis à jour 

en 2020. 

➢ L’évaluation à domicile des aides à domicile n’a 

pas pu être réalisée en raison de la crise sanitaire. 

 

 

 

 

  

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile : 

➢ Toujours aucune réunion programmée avec 

l’ensemble des partenaires au regard des plannings de 

chacun. 

➢ Temps de soins moyen de 45 min voir 60 min par 

bénéficiaire (les GIR 1 et 2 représentent 45.03% du 

service contre 53.35% en 2019). 85.15% des 

bénéficiaires sont pris en charge quotidiennement 

contre 87.60% en 2019. 

 

Service polyvalent : 

➢ Le logiciel commun n’a pas encore été mis en 

place. 

 



Page 7 sur 12 

 

Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) 
 

 

     Charges 2020 :     562 325.65 €   Produits 2020 : 614 717.37 € 

 

 

Achats
2%

Charges du 
personnel

75%

Charges 
Exceptionnelles

0%

Dot aux 
Amt et 
Prov
2%

Services 
Extérieurs

21%

 
 

Excédent : 52 391.72 € 

 

Service d’Aide à Domicile 

(SAAD) 

 
 

Charges 2020 : 559 928.75 €         Produits 2020 :          561 944.15 € 

 
Somme de 100%

TOTAL Total

Achats 0%

Charges du personnel 87%

Charges Exceptionnelles 2%

Dot aux Amt et Prov 0%

Services Extérieurs 10%

Total général 100%

Achats
0%

Charges du 
personnel

87%

Charges 
Exceptionnelles

2%

Dot aux Amt et 
Prov
0%

Services 
Extérieurs

11%

 
 

 

 

Excédent : 2 015.40 € 

 

 

 

Somme de 100%

TOTAL Total

Autres Produits1%

CPAM/ARS99%

Total général100%

Autres 
Produits

1%

CPAM/AR
S

99%

Étiquettes de lignes Somme de 100%
Autres Produirs 5%

Caisses de retraites 16%

Etat 8%

Participation des Usagers 71%

Total général 100%

Autres Produirs 
5%

Caisses de 
retraites

16%

Etat
8%

Participation des 
Usagers 

71%  
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Accueil de Jour 
Bilan de l’année 2020 : 
 

POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

 

➢ Acquisition d’un local 3, rue des Caves à Saint 

Honoré les Bains, et installation au 1er juillet 2020 

➢ Préparation d’un article dans le bulletin municipal de 

Saint Honoré les Bains pour la présentation de 

l’accueil de jour itinérant. 

➢ Augmentation du nombre de journées d’ouverture de 

l’accueil de jour itinérant à Saint Honoré les 

bains (mardi, mercredi et vendredi)  

➢ Au 31 décembre, 92% de taux de remplissage pour 

les 2 sites :  

- Châtillon en Bazois pour 4 journées d’ouverture 

(83% en 2019) 

- Saint Honoré les Bains pour 3 journées d’ouverture 

(75% en 2019 sur 2 journées) 

➢ Nous avons accueilli 12 bénéficiaires sur le site de 

Saint Honoré les bains et 19 sur celui de Châtillon en 

Bazois sur la période du 1er janvier au 31 décembre 

2020.  

➢ Toutes les activités ont un objectif commun : la 

stimulation en continu, qu’elle soit physique, 

cognitive et psychologique, retarder la perte des 

capacités, voire stabiliser l’état de santé des 

personnes accueillies. 

➢ Investissement des accompagnatrices dans un travail 

d’équipe toujours à la recherche de nouveautés pour 

pallier à l’absence de sorties culturelles, de piques 

niques champêtres ou au bord de l’eau, l’absence de 

rencontres systématiques entre les 2 accueils de jour 

suite à la crise sanitaire liée à la Covid-19 et dans le 

respect des recommandations sanitaires 

➢ Réalisation du journal mensuel des activités, élaboré 

avec les bénéficiaires des 2 sites de l’accueil de jour. 

Le journal est remis à chacun des bénéficiaires. 

 

➢ A ce jour, l’accueil de jour itinérant n’est 

toujours pas intégré dans les activités et par 

la population locale de Moulins Engilbert et 

de Saint Honoré les Bains. 

➢ Organiser une journée d’inauguration de 

l’accueil de jour de Saint Honoré les Bains 

non réalisée en raison de la crise sanitaire  

➢ Ouverture de la 4ème journée. 

➢ En 2020, le nombre de kilomètres et les 

temps de déplacements représentent, sans 

dépasser les 20 kms et dans le respect des 

heures d’ouverture de l’Accueil de Jour 10h-

16h, sachant que le transport se fait de 9h à 

10h le matin et de 16h à 17h le soir : 

-     24 975,20 kms pour le Centre Social du 

Bazois  

-   9 469,32 kms pour le Centre Social de 

Moulins Engilbert.  

 

  

  Charges 2020 :  190 854.60 €           Produits 2020 : 181 706.19 € 
 

Résultat : - 9 148.41 € 

 

 

Achats
6%

Services 
Extérieurs

7%

Charges de 
Personnel

77%

Autres
10%

Étiquettes de lignes Somme de 100%
Autres Produirs 0.008913781

CPAM 0.58178771

Participation des Usagers 0.409298509

Total général 1

Autres 
Produirs 

1%
CPAM
58%

Participation 
des Usagers 

41%
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COMPTE DE RESULTAT 2020 

 
Charges 2 020 Produits 2 020

Achats 70 121 Prestations de Services 1 600 738

Charges Externes 379 404 Subventions d'Exploitation 388 830

Charges de Personnel 1 598 013 Produits Exceptionnels 18 951

Charges Financ./Exception. 31 584 Autres Produits 232 711

Dot Am et Prov 82 324 Résultat déficitaire

Résultat excédentaire 79 783

Total Charges 2 241 230 Total Produits 2 241 230  

 

 

 

BILAN 2020 

 
Actif 2020 2019 Passif 2020 2019 

Immobilisations Corporelles 183 736 130 286 Fonds Propres 460 670 349 568 

Créances 332 117 427 813 Provisions 106 848 153 365 

Disponibilités 1 102 203 968 731 Fonds Dédiés 604 426 626 360 

    Dettes 446 112 397 537 

Total Actif 1 618 056 1 526 830 Total Passif 1 618 056 1 526 830 

 

 

 

Affectation du résultat 
 
 
 

 
Résultat global :                         + 79 783 €  
 
SSIAD :                                         + 52 392 € 
  
 
 
Aide à Domicile :                            +  2 015 € 
 
Accueil de Jour :                       - 9 148 € 
Soit :  
        Soins                                     + 15 712 € 
               
        Hébergement                           - 6 830 € 
         
          
         Dépendance                          - 18 030 € 
 
 
 Centre Social proprement dit :       34 524 €                      
  

 
Proposition  d’affectation : 
 
20 000 € en réserve de trésorerie en vue de la 
signature du futur CPOM 
32 392 € Réduction des charges d’exploitation 2022 
 
2 015 € à la réserve de compensation des déficits 
 
 
 
15 712 € à la réserve de compensation des déficits 
 
Affectation du résultat déficitaire en augmentation 
des charges du budget 2022 
 
Affectation du résultat déficitaire en augmentation 
des charges du budget 2022 
 
Fonds dédiés à projet associatif  
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Proposition affectation Fonds dédiés 
 

Fonds Dédiés à Projet Associatif 
 

  

 

  
Solde au 

31/12/2019 
Reprise au 
31/12/2020 

Affectation 
Résultat 

2019 selon 
décision AG 

2020 

Proposition 
d'Affectation 
du Résultat 

2020 

TOTAL 
APRES 

AFFECTATION 
RESULTAT 

2020 
 

Animation Personnes Agées  0,00       0,00  

Espace aquatique 19 800,00       19 800,00  

Espace intergénérationnel Maison des Générations  21 007,55       21 007,55  

Maison des générations solde 39 000,00       39 000,00  

Achat d'un bâtiment maison Néel  53 024,81       53 024,81  

Aménagement propriété Néel (garage centre + 
parking) 

101 073,48   27 529,42 34 524,26 135 597,74  

Achat matériel pour activités aquatiques 30 496,96       30 496,96  

TOTAL 264 402,80 0,00 27 529,42 34 524,26 298 927,06  

 

 

Participations financières 
 

 
*************** 

 
Adhésion familiale au Centre Social 

 

10 € pour les Adhérents habitant  
De la Communauté de Communes Bazois Loire Morvan 

 
15 € pour les habitants hors Communauté de Communes 

Bazois Loire Morvan. 
 
 

Adhésion Associations : 30,00 € 
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En décembre 2020, le Centre Social a signé son dernier renouvellement pour le Contrat 
Enfance Jeunesse pour les années 2020-2022, avant de passer à la Convention Territoriale 
Globale qui est prévue, normalement, début 2022. 
Dans la continuité du travail entrepris en 2020, l’année 2021 doit permettre d’établir des fiches 
actions de manière à déterminer les modalités de collaboration entre la Communauté de 
Communes et les quatre centres sociaux selon huit axes définis.  Les fonctionnements des 4 
centres sociaux sont différents et tiennent compte de l’histoire, de l’existant et des priorités 
définies sur leur territoire d’intervention. La question qui se posera aux élus est la suivante : 
doit-on harmoniser les fonctionnements (harmonisation vers le haut, le bas ou à la moyenne), 
ou doit-on être dans une démarche de développement social local, c’est à dire soutenir 
l’existant en prenant en compte les attentes des habitants de chaque territoire ? Ce choix 
politique est important car soit il mettra en difficulté le centre social du Bazois, soit il lui 
permettra de poursuivre le travail au profit des habitants de la manière dont nous l’avions fait 
avec les élus locaux de la Communauté de Communes du Bazois. Il faudra également prendre 
en compte le désengagement de la MSA ; ce qui nous obligera à revoir nos priorités et nous 
amènera à faire des choix sur la pérennité ou pas de certaines activités, ainsi que sur leurs 
gestions. 
 
Le projet de la Maison de la Parentalité se poursuit. Nous avons recueilli de la part de nos 
différents partenaires, soit la Caisse d’Allocation Familiales, la Préfecture et le Conseil 
Départemental de la Nièvre (par le biais du contrat de territoire), une participation financière 
nous permettant de débuter les travaux.  
 
La Maison France Services qui a été labellisée en février 2020, permet d’élargir notre 
collaboration avec d’autres partenaires. Depuis janvier 2021, la MFS accueille une permanence 
de la DDFIP (Direction Départementale des Finances Publiques). Je tiens à préciser que le 
transport à la demande n’est pas du ressort du centre social mais de la Communauté de 
Communes et des municipalités qui ont fait ou non le choix d’en prendre la compétence. Au 
niveau de la mutuelle M.O.S, le Conseil Départemental a maintenant conventionné pour tous 
les nivernais. La MFS fait le lien avec le conseiller de la MOS.   
 
L’espace aquatique reste un lieu essentiel dans l’action du centre social. Les diverses activités 
ont accueilli plus de 150 personnes en 2019. L’année 2020 quant à elle, a été plus compliquée 
à cause de la gestion de la crise sanitaire. Nous sommes heureux de pouvoir accueillir l’école 
de Châtillon en Bazois, et espérons que le syndicat intercommunal du T.A.A.B. trouvera une 
solution pour permettre aux élèves de fréquenter l’espace aquatique. 
Au niveau des actions familles, les sorties, l’atelier cuisine, la fête du jeu seront poursuivis, ainsi 
que l’accompagnement à la scolarité. Le Lieu d’Accueil Enfants-Parents a ouvert ses portes en 
janvier 2020, et a été inscrit dans notre Contrat Enfance Jeunesse, ce qui nous permet de 
poursuivre cette action de façon pérenne. 
 

 

Assemblée Générale                      

Samedi 12 Juin 2021 

 

 

 

Rapport d’orientation  
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Nous poursuivrons et développerons les actions de prévention santé et de lutte contre 
l’isolement avec le soutien de la C.A.R.S.A.T., de l’A.R.S., et du Conseil Départemental, et avec 
la forte implication des bénévoles dans le cadre de la commission personnes retraitées. 
 
Nous poursuivrons la mise en œuvre du service de relayage pour lequel nous avons été retenu 
à titre expérimental par l’Agence Régionale de Santé. Le principe est de remplacer l’aidant pour 
lui permettre de prendre un temps de répit. Après une évaluation à domicile, le centre social 
proposera la mise à disposition de professionnels sur des temps d’intervention d’un minimum 
de 4 heures. Cela viendra en complément des actions pour les aidants (formation, groupes de 
paroles). Avec le soutien du pays Nivernais Morvan, et en partenariat avec les centres sociaux 
de Lormes et Moulins Engilbert, nous poursuivrons également notre partenariat avec le CCAS 
de Nevers dans le cadre de la plateforme de relais et d’accompagnement départementale. Cela 
nous permettra de pérenniser les groupes d’aide aux aidants et d’apporter un soutien 
psychologique aux aidants.   
 

 
Service Polyvalent d’Aide et de Soins à Domicile :  
 

Au niveau du Service Polyvalent d’Aide et de Soins à Domicile, l’Agence Régionale de Santé et 
le Conseil Départemental ont pris un arrêté en vue de contractualiser un Contrat Pluriannuel 
d’Objectifs et de Moyens avec le service. Cette négociation devait avoir lieu en 2018 mais n’a 
pas démarré. On peut donc s’attendre sauf s’il y a évolution de la législation que celle-ci se 
déroule en 2021. 
La négociation à mener portera sur les moyens à mobiliser pour les 5 années futures.  Nous 
militerons pour :  

- L’ajustement du territoire d’intervention en vue de n’avoir qu’un seul territoire 
d’intervention pour l’aide et le soin à domicile, 

- Le maintien de la capacité à 40 places pour le S.S.I.A.D., 
- Au niveau de l’accompagnement, la poursuite des actions de prévention (relatives aux 

chutes à domicile, à l’isolement, à la dénutrition et à la déshydratation) sur les bases 
définies : 30 minutes par mois d’intervention auprès de 80 bénéficiaires, 

- Le maintien des crédits liés aux actions de formation du personnel et ceux pour les 
échanges entre aide soignants et aides à domicile sur des situations complexes, 

- La reprise des déficits de l’aide à domicile des années 2014 (15 348.48 €) et 2015 
(20 520.57 €). 

 
 

Accueil de Jour :  
 

Là aussi la négociation d’un C.P.O.M. est prévue. Le Conseil Départemental et l’Agence 
Régionale de Santé nous ont attribué 4 places supplémentaires pour l’ouverture d’une antenne 
de l’accueil de jour sur Saint Honoré les Bains. Nous avons pu intégrer nos locaux (acquis en 
2019), le 1er juillet 2020. A ce jour, nous accueillons sur les deux sites, une moyenne de 7 
bénéficiaires par jour. 
 
 
 
 


